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Lutte contre le cyberharcèlement
Question écrite n° 12439

Texte de la question

M. Marc Chavent attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les moyens de prévention qui
peuvent être mis en place dans les écoles primaires, les collèges et les lycées pour lutter contre le
cyberharcèlement lié à l'intelligence artificielle. En effet, l'usage croissant de l'intelligence artificielle chez les
scolaires facilite l'apparition de nouvelles formes de cyberharcèlement, notamment par la création de faux
contenus numériques, d'images ou de vidéos truquées, susceptibles de porter gravement atteinte à l'intégrité
morale et psychologique des élèves. Dans ce contexte, M. le député souhaiterait connaître les mesures
actuellement mises en place par le ministère afin de prévenir le cyberharcèlement lié à l'intelligence artificielle au
sein des établissements scolaires, ainsi que les actions de sensibilisation et de formation prévues à destination
des élèves, des personnels éducatifs et des familles. Il lui demande également si le Gouvernement envisage de
renforcer les dispositifs existants afin d'adapter la prévention scolaire aux évolutions rapides des technologies
numériques.
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